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President: M. Max H. DORSINVILLE (Hai'ti). 

Presents: 
Les representants des Etats suivants: Australie, Bel

gique, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Amerique, 
France, Haiti, Inde, Italie, Nouvelle-Zelande, Para
guay, Republique arabe unie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des Republiques 
socialistes sovietiques. 

Les representants des institutions specialisees sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Or
ganisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'education, Ia science et la culture, Organisation mon
diale de la sante. 

M. Claeys Boutiaert (Belgique), president du Conseil 
de tutelle a sa vingt-deu:cii?Jne session, assume provi
soirement Ia presidence. 

Ouverture de Ia vingt·troisieme session 

1. Le PRESIDENT PROVISOIRE declare ouverte 
Ia vingt-troisieme session du Conseil de tutelle. 

Adoption de l'ordre du jour (T /1422 el Add.1, 
T /1422/ Add.1/Corr.l) 

[Point 1 de l'ordre du jour] 

2. Mile TENZER (Belgique) declare que son gou
vemement souhaiterait que l'examen du rapport annuel 
sur le Ruanda-Urundi soit reporte a Ia vingt-quatrieme 
session, etant donne que l'ancien representant special 
de l'Autorite administrante pour le Territoire sous 
tutelle du Ruanda-Urundi~ l\L Leroy, a ete appele a 
d'autres fonctions et que le nouveau. representant spe
cial n'a pas encore ete nomme. 
3. M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que, dans sa resolution 1279 
(XIII), l'Assemblee generale a appele l'attention du 
Conseil de tutelle sur la declaration faite par un 
petitionnaire a Ia Quatrieme Commission, dans l'espoir 
que la situation au Ruanda-Urundi serait examinee a 
Ia vingt-troisieme session. Depuis l'adoption de cette 
resolution, des evenements importants se sont deroules 
dans un territoire limitrophe du Ruanda-Urundi, ce 
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qui cause evidemment des inquietudes a l'egard de la 
population autochtone du Territoire sous tutelle. 

4. Mile TENZER (Belgique), soulevant une question 
d'ordre, fait remarquer que le territoire auquelle repre
sentant de l'URSS a fait allusion ne concerne pas le 
Conseil de tutelle. 

5. M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) repond qu'il parle du Ruanda-Urundi, 
territoire qui figure a l'ordre du jour du Conseil. 

6. M. Lobanov ne pense pas que Ia proposition de la 
representante de la Belgique soit acceptable. Les eve
nements auxquels il a fait allusion se sont deroules dans 
un territoire lie au Ruanda Urundi par une union 
administrative et gouverne par Ia meme autorite admi
nistrante. Dans ces conditions, la delegation sovietique 
estime que le Conseil a le devoir d'examiner imme
diatement Ia situation dans le Territoire sous tutelle et 
de prendre des mesures pour y eviter des evenements 
de ce genre. La delegation sovietique ne saurait done 
accepter le renvoi de cette question a la vingt-quatrieme 
session du Conseil. 
7. Le PRESIDENT PROVISOIRE souligne, comme 
l'a deja fait Ia representante de Ia Belgique, que les 
situations existant en dehors des territoires sous tutelle 
ne relevent pas de Ia competence du Conseil. 

8. M. JHA (Inde) demande si la proposition de Ia 
representante de Ia Belgique n'est pas incompatible 
avec l'article 72 du reglement interieur du Conseil. 

9. Le PRESIDENT PROVISOIRE ne pense pas 
que l'article 72 du reglement interieur empeche le 
Conseil de fixer l'epoque a laquelle il decide d'examiner 
chaque rapport annuel. II existe d'ailleurs de nombreux 
precedents a Ia proposition de la representante de Ia 
Belgique. 
10. M. DAVIN (Nouvelle-Zelande) fait observer 
qu'en vertu de ]'article 106 de son reglement interieur, 
le Conseil de tutelle peut decider de suspendre ]'appli
cation de tout article du reglement interieur. 

11. M. EL-ERIAN (Republique arabe unie) insiste 
pour que, au cas ou Ia majorite des membres du 
Conseil accepterait de faire droit a Ia demande de Ia 
representante de Ia Belgique, cette decision ne soit pas 
consideree comme un precedent pour l'avenir. II partage 
l'avis du representant de l'Inde en ce qui concerne 
!'application de !'article 72 du reglement interieur. 

12. D'autre part, M. EI-Erian espere que, si l'examen 
de Ia situation dans le Ruanda-Urundi est renvoye ala 
vingt-quatrieme session, l'Autorite administrante pre
sentera au Conseil un rapport complementaire pour Ia 
periode qui s'ecoulera d'ici Ia. 

13. Le PRESIDENT PROVISOIRE souligne que 
le Conseil est libre de sa procedure. II n'y a pas de 
precedent a craindre. Chaque fois, dans le passe, que 
l'examen d'un rapport annuel a etc differe, cela a ete a 
la suite d'une decision prise par Ie Conseil, apres exa
men des conditions particulieres dans le territoire ·en 
question. 
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14. En ce qui concerne le deuxieme point souleve par 
le representant de la Republique arabe unie, le Presi
dent provisoire rappelle que, chaque fois que le Conseil 
examine un rapport annuel, il le fait en presence d'un 
representant special qui est en mesure de fournir des 
renseignements complementaires concernant les evene
ments .survenus dans le territoire depuis la periode sur 
laquelle porte le rapport. 
15. M. JHA (Inde) n'a pas !'intention d'insister pour 
que le Conseil examine cette question si 1' Autorite 
administrante n'est pas prete. Cependant, il vaudrait 
mieux garder la question a l'ordre du jour et si, au 
moment ou elle doit venir en discussion, le Gouverne
ment beige n'a pas ete en mesure de nommer un 
representant special, le debat pourra etre renvoye a Ia 
session suivante. 
16. M. LOBANOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) appuie la proposition du representant 
de l'Inde. 
17. Mlle TENZER (Belgique) regrette que le pro
bleme qu'elle ·a souleve n'ait pas rencontre plus de 
comprehension. Elle croyait, a pres le gentleman's agree
ment auquel on semblait etre arrive au cours d'une 
reunion officieuse de tous les membres du Conseil, que 
la position de son. gouvernement etait comprise de 
chacun. Elle ne croit pas que la suggestion du repre
sentant de l'Inde soit utile, car le Gouvernement beige 
ne pourra probablement pas nommer un representant 
ipecial avant Ia fin de la vingt-troisieme session du 
Conseil. 
18. Mlle Tenzer demande que sa proposition soit 
mise aux voix. 
19. M. JHA (Inde) demande que sa proposition soit 
consideree comme un amendement a Ia proposition de 
la Belgique et soit mise aux voix la premiere. 
20. M. CASTON (Royaume-Uni) estime qu'il serait 
discourtois de rejeter la proposition de Ia representante 
de la Belgique. Au cours d'une reunion officieuse, a 
laquelle ont assiste tous les membres du Conseil a 
!'exception d'un seul, la delegation beige a demande 
aux representants s'ils preferaient que l'examen de la 
question soit renvoye a la session suivante ou qu'il ait 
lieu a la session actuelle avec le concours d'un repre
sentant special qui n'aurait peut-etre pas eu tout le 
loisir de se mettre au courant de !'evolution recente de 
la situation dans le Territoire. Personne, a !'exception 
du representant de !'Union sovietique, qui a reserve sa 
position, ne s'est oppose au renvoi de l'examen de Ia 
question, et un projet d'emploi du temps a ete etabli 
pour la vingt-troisieme session etant entendu qu'on ne 
discuterait pas du Ruanda-Urundi. Il faudrait respecter 
cet engagement. 
21. En outre, le President provisoire, qui est le chef 
de Ia delegation beige, quittera prochainement New
York avec la Mission de visite des Nations Unies dans 
les Territoires sous tutelle de Nauru, de la Nouvelle
Guinee et des Iles du Pacifique (1959). Sa presence 
lors du debat sur le Ruanda-Urundi serait fort utile au 
Conseil. 
22. De toute fa\on, la situation dans ce territoire ne 
sera pas discutee avant la fin de mars 1959 au plus tot; 
si Ia question est repartee a Ia vingt-quatrieme session, 
elle sera examinee vers la fin de mai. M. Caston ne 
pense pas qu'il faille bouleverser les dispositions prises 
par la delegation beige pour ces quelques semaines 
d'ecart. 
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23. M. WALKER (Australie) regrette d'etre oblige 
de s'opposer a l'amendement du representant de l'Inde 
a Ia proposition beige. Si le Conseil examine la situation 
au Ruanda-Urundi a sa vingt-quatrieme session, il aura 
encore amplement le temps d'incorporer les resultats de 
cet examen dans le rapport qu'il presentera a la session 
ordinaire suivante de 1' Assemblee generale. Le de bat 
sur le Ruanda-Urundi serait moins fructueux sans le 
concours d'un representant special qui ait eu le temps 
d'etudier en detail les problemes qui se posent. Par 
consequent, la proposition beige est raisonnable d'un 
point de vue purement pratique. C'est en outre une 
simple question de courtoisie a l'egard de la delegation 
beige que de !'accepter. 

24. M. JHA (Inde) precise qu'il n'a pas d'intention 
discourtoise a l'endroit de la delegation beige. 

25. La delegation indienne n'a pas ete consultee au 
prealable sur la question, mais si en fait tous les autres 
membres du Conseil se sont mis officieusement d'accord 
sur une certaine marche a suivre, elle se gardera d'in
sister pour faire accepter son point de vue. Cependant, 
M. Jha estime que !'article 72 du reglement interieur 
est obligatoire, et il ne pense pas qu'un accord officieux 
puisse in firmer cette disposition ou !'article 16 de 1' Ac
cord de tutelle. La procedure reguliere serait a l'avenir 
de garder les questions a l'ordre du jour, conformement 
au reglement interieur, et d'en differer l'examen le 
moment venu si cela parait souhaitable pour des raisons 
pratiques. 

26. En !'occurrence, M. Jha n'insistera pas pour que 
son amendement soit mis aux voix, mais il tient a 
preciser que sa delegation ne pourra desormais accepter 
une telle procedure. 

27. M. DE CAMARET (France) est du meme avis 
que les representants de l'Australie et du Royaume-Uni. 
Outre les arguments qu'ils ont presentes, M. de 
Camaret fait observer qu'il y a de nombreux precedents 
et que l'examen de la situation dans un territoire sous 
tutelle a deja ete renvoye d'une session a une autre. La 
proposition de Ia Belgique contribuera sans aucun 
doute a l'efficacite des travaux du Conseil. 

28. M. LOBANOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) souligne qu'aucune decision n'a ete 
et ne pouvait etre prise a la reunion officieuse; des 
decisions relatives a l'ordre du jour ne peuvent etre 
prises que par le Conseil lui-meme. 
29. Le PRESIDENT PROVISOIRE met aux voix 
la proposition de Ia Belgique tendant a remettre a la 
vingt-quatrieme session du Conseil l'examen du rap
port annuel de l'Autorite administrante sur le Ruanda
Urundi (1957). 

Par 10 voix contre une, avec 3 abstentions, la 
proposition est adoptee. 

30. Le PRESIDENT PROVISOIRE annonce qu'il 
est propose d'inscrire deux questions nouvelles a l'ordre 
du jour. La premiere concerne le rapport du Sous
Comite du Questionnaire. Le President provisoire in
vite M. Dorsinvile (Haiti), president du Sous-Comite 
a prendre la parole. ' 

31. M. DORSINVILLE (Haiti) [President du 
Sous-Comite du Questionnaire] demande officiellement 
que la question soit inscrite a l'ordre du jour du 
Conseil. Le Sous-Comite s'est reuni en janvier 1959 et 
a revise le Questionnaire pour le Territoire de Nauru. 



Le ra:pportl du Sous-Comite sera distribue dans quel
ques JOUrs. 
32. M. WALKER ( Australie) exprime sa conviction 
que le Conseil n'examinera pas le Questionnaire relatif 
a Nauru avant que l'Autorite administrante ait eu la 
possibilite de l'etudier et de presenter des observations. 
33. Le PRESIDENT PROVISOIRE est convaincu 
qu'aucune mesure ne sera prise a cet egard tant que la 
delegation australienne n'aura pas ete a meme de 
formuler ses observations. 
34. M. DORSINVILLE (Haiti) [President du 
Sous-Comite du Questionnaire J explique qu'il a sim
plement voulu presenter officiellement le rapport du 
Sous-Comite au Conseil. Le Sous-Comite n'escompte 
pas que le Conseil soit en mesure de !'examiner dans 
l'immediat. II appartient au Conseil de decider quand 
il pourra discuter ce rapport en tenant compte des 
observations de 1' Autorite administrante. 
35. Le PRESIDENT PROVISOIRE dit que s'il 
n'y a pas d'objection la question intitulee "Revision du 
Questionnaire relatif aux territoires sous tutelle: 
sixieme rapport interimaire du Sous-Comite du Ques
tionnaire" sera inscrite a l'ordre du jour. 

II en est ainsi decide. 

36. Le PRESIDENT PROVISOIRE indique que 
la seconde question nouvelle qu'il est propose d'inscrire 
a l'ordre du jour resulte de la resolution 1272 (XIII) 
par laquelle 1' Assemblee generale demande a tous les 
org~nes et organes subsidiaires de !'Organisation des 
Nations Unies d'inscrire a l'ordre du jour de leur 
prochaine session la question du controle et de la 
l~mitation de leur documentation. S'il n'y a pas d'objec
hon, la question intitulee "Controle et limitation de la 
documentation [resolution 1272 (XIII) de 1' Assemblee 
generale l" sera inscrite a l'ordre du jour. 

II en est ainsi decide. 

~7. M. ~(~)BANOV (Union des Republiques socia
hstes sovtehques) propose que le point 17 (Question 
de l'avenir des Territoires sous tutelle du Cameroun 
sous administration franc;aise et du Cameroun sous 
administration du Royaume-Uni) prenne la premiere 
place a l'ordre du jour de la session, cette question 
de':ant etre examinee par 1' Assemblee generale, dans 
trms semaines, a la reprise de la troisieme session. 
38. M. DE CAMARET (France) fait observer que le 
rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans 
les Territo ires sous tutelle de 1' Afrique occidentale 
(1958) sur le Cameroun sous administration franc;aise 
~T /1427) vient seulement d'etre distribue et qu'il devra 
etre communique aux autorites camerounaises qui 
auront sans aucun doute des observations a presenter. 
M. de Camaret reserve done la position de sa delegation 
sur toute decision que le Conseil pourrait prendre a la 
suite de la proposition du representant de l'URSS. La 
delegation fran<;aise serait prete a participer a un debat 
sur le rapport de la Mission de visite a partir du 9 ou 
10 fevrier environ. Cela donnerait amplement le temps 
au Conseil d'examiner les conclusions de la Mission de 
visite et laisserait egalement le temps au Secretariat 
d'incorporer les conclusions du Conseil dans un rapport 
a 1' Assemblee general e. 
~9. M. LOBANOV (Union des Republiques socia
hstes sovietiques) declare qu' en raison du ref us de 

1 Distribue ulterieurement sous Ia cote T/1430. 

1' Auto rite administrante interessee de participer imme
diatement a un debat sur la question du Cameroun, 1a 
delegation sovietique decline toute responsabilite pour 
le retard avec lequella question risque d'etre presentee 
a 1' Assemblee generale. 

L'ordre du jour provisoire (T /1422 et Add.1, T / 
1422jAdd.1jCorr.1), tel qu'il a he amende, est adopte. 

40. M. DE CAMARET (France), sans vouloir rouvrir 
la .question de l'ordre du jour, que le Conseil a reglee, 
fatt cependant observer qu'il y a desormais peu d'interet 
a etudier la question du Togo sous administration 
franc;aise, qui fait !'objet des points 4, e, et 9 de l'ordre 
du jour. Les membres du Conseil sont parfaitement au 
courant des recents evenements survenus dans ce terri
toire qui font que le rapport annuel de l'Autorite 
administrante pour .1957 est perime. La delegation 
franc;aise est naturellement prete a discuter ia question 
si le Conseil le desire, mais elle n'en voit pas l'utilite. 

Rapport du Secretaire general 
sur Ia verification des · pouvoirs 

[Point 2 de l'ordre du jour] 

41. Le PRESIDENT PROVISOIRE dit que le 
Secretaire general n'a pas encore rec;u les pouvoirs de 
tous les membres du Conseil mais qu'il· soumettra au 
Conseil un rapport a leur sujet, conformement a !'ar
ticle 14 du reglement interieur, des qu'illes aura rec;us. 

Election du President et du Vice-President 

[Point 3 de l'ordre du jour J 

42. Le PRESIDENT PROVISOIRE invite le Con
seil a elire le President. 

II est-procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 

Nombre de voi:r obtenues: 

14 
1 

13 

M. Max H. Dorsinville (Haiti) . . . . . . . . 13 

M. Ma:r H. Dorsinville (Haiti) est elu president et 
prend place au fauteuil presidentiel. 

43. Le PRESIDENT remercie les membres du 
Conseil de l'honneur qu'ils lui ont fait en l'elisant a la 
presidence. 
44. On prevoit que cinq territoires sous tutelle:. le 
Cameroun sous administration franc;aise, le Cameroun 
sous. administration du Royaume-Uni, le Togo sow1 
admmistration franc;aise, la Somalie sous administra
tion italienne et le Samoa-Occidental sous administra
tion de la Nouvelle-Zelande, atteindront en 1960 l'ob
jectif du regime de tutelle. Au cours de l'annee 1959 il 
incombera done au Conseil de prendre d'importante:o~ 
decisions pour que ces territoires sous tutelle puissent 
acceder a un statut d'autonomie ou d'independance, 
conformement aux vceux librement exprimes des popu
lations interessees, sans delai et sans heurt. L'une des 
principales questions de l'ordre du jour de la presente 
session sera done l'examen des rapports de la Mission 
de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle de !'Afrique occidentale (1958) sur le Cameroun 
sous administration franc;aise (T/1427) et le Cameroun 
sous administration du Royaume-Uni (T/1426 et 
Add.1). 



45. Au cours de Ia session, deu~ mtsstons de visite 
doivent partir pour Ies Territoires sous tutelle du 
Pacifique. L'une d'elles, la Mission de visite des 
Nations Unies dans le Territoire sous tutelle du Samoa
Occidental (1959), a re<;u le mandat special d'examiner 
dans queUe mesure les fins du regime de tute11e ont ete 
atteintes par le Samoa-Occidental. Leurs rapports 
seront examines a la vingt-quatrieme session, de meme 
que les resultats des elections qui devront se tenir en 
Somalie et la possibilite d'offrir une assistance econo
mique a ce territoire apres 1960. 
46. La composition du Conseil a quelque peu change 
depuis la derniere session. Le President est heureux 
de la reelection de la Birmanie et de la Republique 
arabe unie, et il souhaite la bienvenue au Paraguay, 
nouveau mernbre du Conseil. 
47. Le President invite le Conseil a elire le Vice
President. 

Il est procede au vote mt scrutin secret. 

Bulletins deposes: 14 
Bulletins nuls: 1 
Bulletins valables: 13 

Nombre de voix obtenues: 

M. Girolamo Vitelli (Italie) ............. 13 

M. Girolamo Vitelli (Italie) est elu vice-president. 

48. M. VITELLI (Italie) felicite le President de son 
election et rernercie les rnernbres du Conseil de l'avoir 
elu vice-president. 
49. M. JHA (Inde) felicite le President et le Vice
President de leur election. Son gouvernement attache 
la plus grande importance au Conseil de tutelle, organe 
des Nations Unies qui a justifie la foi qu'ont placee en 
lui d'innombrables personnes dans le monde entier et 
specialernent en Asie et en Afrique. Les resultats qu'il 
a deja obtenus ont suscite beaucoup d'admiration dans 
l'Inde. 
SO. M. MONTERO DE VARGAS (Paraguay), 
M. EL-ERIAN (Republique arabe unie), U THANT 
(Birrnanie), M. DAVIN (Nouvelle-Zelande), M. 
WALKER (Australie), M. SYLVAIN (Haiti), M. 
LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovie
tiques), M. CASTON (Royaurne-Uni), M. SEARS 
(Etats-Unis d'Amerique), M. KIANG (Chine), M. DE 
CAMARET (France) et Mile TENZER (Belgique) 
s'associent aux felicitations qui ont ete presentees au 
President et au Vice-President. 

Organisation des lravaux du Conseil 

51. Le PRESIDENT dit que le Conseil a re<;u une 
dernande d'audience de M. George M. Houser, qui 
voudrait lui presenter une declaration a l'appui de sa 
petition ecrite (T /PET .2/220). Cette demande a ete 
re<;ue trop tardivement pour permettre !'application des 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 80 du regle
ment interieur et il est done necessaire que le Conseil 
prenne une decision sans delai a ce sujet. 
52. M. CASTON (Royaume-Uni) dit que la demande 
de M. Houser est la deuxieme de ce genre que le 
Conseil ait re<;ue a des sessions successives d'une per
sonne qui n'est pas un habitant d'un territoire sous 
tutelle. La delegation du Royaurne-Uni a fait observer 
pendant la derniere session (897eme seance) que !'oc
troi d'une audience a une telle personne souleve des 
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questions de principe qu'il importe que le Conseil 
examine. La plupart des rnembres du Conseil ont eti 
d'avis que chaque demande d'audience doit etre exa· 
minee soigneusement en tenant compte des circonstanc~ 
particulieres a chaque cas. Une personne qui n'est pao 
un habitant d'un territoire sous tutelle a pleinement lt 
droit de presenter une petition; la question qui se post 
est de savoir si l'on doit lui accorder le privilege dt 
presenter en personne cette petition. On devrait adopter 
pour critere de n'accorder une audience que lorsqu'ellt 
peut permettre au Conseil d'etre mieux informe de! 
questions soulevees dans la petition. La delegation dt 
Royaume-Uni estime qu'il est bien moins probable qu'i 
en soit ainsi lorsque le petitionnaire ne reside pas lui 
meme dans le territoire sous tutelle interesse, et qu'er 
pareil cas le Conseil devrait proceder avec une prudenct 
particuliere. 
53. M. Houser a demande une audience au sujet d'unt 
petition anterieure. La petition porte sur la decision dt 
Gouvernement du Tanganyika interdisant a M. Houser 
!'entree du Territoire sous tutelle. La delegation dt 
Royaume-Uni estime, puisque la question touche per 
sonnellement et directement le petitionnaire, qu'il nt 
serait pas juste de s'opposer a son audition, etan· 
entenclu que l'expose oral de M. Houser ne devn 
porter que sur cette question, confonnement au para· 
graphe 1 de !'article 80 du reglement interieur. Toute 
fois, cela n'implique pas que la delegation du Royaum~ 
Uni ait quoi que ce soit a ajouter aux observation: 
qu'elle a deja presentees sur la petition de M. House: 
(T/OBS.Z/43), ni qu'elle soit disposee en aucunt 
maniere a discuter des raisons pour lesquelles le peti 
tionnaire n'est pas autorise a entrer dans le Territoire 

54. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
sa delegation reconnait que la Charte des Nations Unie 
ne prevoit que certains genres de petitions et qu'unt 
autorite administrante a le droit de ne pas admettn 
dans le territoire qu'elle est chargee d'administrer toute 
personne qu'elle estime ne rien avoir a y faire. 
55. La delegation des Etats-Unis a toujours adopt: 
une attitude liberale en ce qui concerne la question de: 
petitionnaires et elle votera pour l'octroi d'une audience 
a M. Houser. M. Houser represente une organisatior 
bien connue aux Etats-Unis et qui s'interesse tre: 
vivement aux affaires africaines. Il est possible qu'il! 
ait eu un malentendu au sujet de M. Houser a la suite 
de ses voyages en Afrique, et il serait utile que l'or 
fasse quelque chose pour tirer !'affaire au clair. 
56. M. KELLY (Australie) rappelle qu'il a indiqUt 
a la vingt-deuxieme session (897eme seance) quell· 
etait la position de la delegation australienne touchan 
l'octroi d'audiences par le Conseil. Il a dit, a cett 
seance, que la suite a donner aux demandes d'audieno 
devrait etre decidee par le Conseil selon le bien-fond 
des demandes et compte tenu des nombreuses autre 
considerations qu'il a enumerees. Etant donne le pre 
gramme de travail du Conseil et le fait que M. House 
a deja presente une petition dont le Comite permanei: 
des petitions est actuellement saisi, la delegation austra 
lienne n'est pas d'avis qu'il soit urgent de lui accorde 
!'audience qu'il a demandee. 
57. Dans sa lettre (T/1424), M. Houser a exprim 
!'opinion qu~ l'examen de 1~ situ~t_ic:n .au Tanganyik 
par le Consetl de tute1le seratt fac1hte s1 on l'autorisa: 
a faire un bref expose sur les travaux de !'America· 
Committee on Africa qui se rapportent a ce territoin 
Or, il existe dans le monde des milliers d'organisatior. 



serieuses qui s'interessent d'une fac;on ou d'une autre a 
ce territoire sous tutelle; M. Kelly ne peut done pas 
partager !'opinion du representant des Etats-Unis seton 
laquelle le role important que joue !'American Com
mittee on Africa constituerait a lui seul un motif 
suffisant pour que l'on autorise M. Houser a faire un 
expose devant le Conseil sur les travaux de ce comite. 
Si l'on creait un precedent de ce genre, le Conseil 
pourrait etre oblige d'accorder le meme privilege a 
d'autres organisations qui pretendent s'interesser au 
Tanganyika. 
58. Le fait que M. Houser n'a pas ete autorise a se 
rendre au Tanganyika n'implique en lui-meme aucune 
critique a l'egard des travaux de !'American Committee 
on Africa; toute discussion relative aux travaux de ce 
comite ne serait done pas pertinente a Ia question sur 
laquelle porte la petition, et M. Kelly estime qu'elle 
serait nettement hors de propos. Apres avoir entendu 
les observations du representant de l'Autorite admi
nistrante, il ne votera pas contre !'audition de M. 
Houser a condition que son audition porte uniquement 
sur Ia plainte exposee dans le premier paragraphe de 
Ia lettre du petitionnaire. 

Par 7 voix contre zero, avec 7 abstentions, la propo
sition tendant a entendre M. Houser est adoptee. 

Examen de la situation dans le Territoire sons 
tutelle du Tanganyika: rapport annuel de I' Au
torite administrante pour l'annee 1957 (T/ 
1405, T/1428, T/1429, T/1432, T/L.890) 

[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du President, M. Fletcher-Coolze, 
representant special de l' Autorite administrante du 
Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend place a la 
table du C onseil. 

EXPOSES PRELUUNAIRES 

59. M. FLETCHER-COOKE (Representant special) 
dit qu'il exposera d'abord les faits nouveaux survenus 
au Tanganyika dans les domaines politique et constitu
tionnel. En septembre 1958, !'election des membres 
representants du Conseil legislatif a eu lieu sans en
combre dans cinq des 10 circonscriptions. Le chiffrc 
relativement peu eleve d'cnviron 28.000 electeurs ins
crits est du en partie au fait que de nombreuses 
personnes reunissant les conditions requises ne se sont 
pas fait inscrire; toutefois, pres de 80 pour 100 des 
electeurs inscrits ont pris part au vote, et il y a eu 
moins de 1.500 bulletins nuls. Trois candidats, un 
Africain et deux Europeens, ont ete elus sans opposi
tion. Des 12 autres candidats etus, les quatre candidats 
africains etaient tous membres de Ia Tanganyika Afri
can National Union (TANU) et les huit candidats 
non africains avaient l'appui de cette orgai')isation. 
60. A Ia session d'octobre 1958 du Conseil legislatif, 
le Gouverneur, sir Richard Turnbull, a affirme que Ia 
representation paritaire des divers groupe:; ethniques 
n'avait pas un caractere permanent et que Ia represen
tation des Africains tant au Conseil Iegislatif que dans 
I' Administration augmenterait regulierement; il a ac
cueilli avec satisfaction les assurances donnees par les 
chefs des principaux partis politiques qui ont declare 
qu'un Tanganyika autonome a predominance africaine 
sauvegarderait les droits et interets des communautes 
minoritaires. M. Nyerere, membre africain du Conseil 
et president de Ia T ANU, a accueilli avec faveur la 
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declaration du Gouverneur et a incite les Africains du 
Tanganyika a faire preuve a l'avenir du sens des 
responsabilites qui convenait a Ia nouvelle situation 
ainsi creee. 
61. La deuxieme partie des elections au Conseil 
legislatif doit avoir lieu le 9 fevrier 1959; un peu plus 
de 30.000 electeurs sont inscrits et les Africains sont en 
forte majorite dans toutes les drconscriptions, sauf 
dans celle de Dar-es-Salam ou les Asiatiques l'empor
tent par le nombre. Douze des 15 sieges ne sont pas 
disputes; la T ANU appuie des candidats pour les 
sieges reserves aux Europeens et aux Asiatiques qui 
sont disputes a Dar-es-Salam, et pour le siege reserve 
a un Asiatique qui est dispute dans la province du Sud. 
62. La prochaine session du Conseil legislatif doit 
avoir lieu en mars 1959, et au cours de ce mois doivent 
etre annonces Ia composition et Ie mandat du comite 
postelectoral. 
63. II ressort de ce qui precede que le Tanganyika 
fait des progres rapides et ordonnes dans le domaine 
constitutionnel. II est regrettable que certains orateurs 
politiques des provinces n'aient pas fait preuve du 
meme sens des responsabilites que les dirigeants natio
naux de leur parti. Leurs propos irresponsables ont 
provoque une agitation et des atteintes a l'ordre public, 
de sorte que le Gouverneur et M. Nyerere ont l'un et 
!'autre ete obliges de leur adresser un blame. Recem
ment, cependant, Ia situation s'est amelioree. 
64. En 1958, les travaux du Conseil legislatif ont 
suscite davantage d'interet dans le public grace a la 
pleine publicite qui a ete donnee a ses debats dans des 
emissions radiophoniques d'infonnation en anglais et 
en souaheli. Une brochure speciale sur !'Organisation 
des Nations Unies a ete publiee dans ces deux langues 
et une importante documentation envoyee par !'Orga
nisation a ete diffusee dans tout le Territoire; le 
Departement de !'information a attire particulierement 
!'attention du public sur le dixieme anniversaire de Ia 
Declaration universelle des droits de l'homme, le 10 
decembre 1958. Conformement a une suggestion faite 
au Conseil de tutelle, on a donne une plus grande 
publicite aux activites de la Haute Commission de 
l'Afrique orientale au Tanganyika. Le 1er fevrier 1958, 
une societe independante a ete fondee pour publier et 
diffuser trois periodiques en souaheli qui etaient aupa
ravant publics par le Departement de !'information; la 
publication du quotidien a ete interrompue depttis Iors 
du fait de l'insuffisance de Ia demande, mais on continue 
la publication de l'hebdomadaire et du magazine men
sue!. La societe, qui est completement independante de 
I' Administration, est dirigee par quatre mandataires, 
dont deux sont des Africains. 
65. La duree des emissions radiophoniques est passee 
de 43 heures a 65 heures ~ par semaine, et l'on 
envisage de l'augmenter encore en 1959; deux nou
Yeaux emetteUrS ont ete commandes afin que l'on puisse 
emettre trois programmes au lieu du programme unique 
qui est emis actuellement. 
66. Dans le domaine de !'administration locale, i1 
cxiste maintenant 10 conseils urbains, sans compter 
le conseil municipal de Dar-es-Salam. Ils fonctionnent 
tous de fa~on satisfaisante et les elections a six 
d'entre eux ont deja eu lieu avec succes; les premieres 
dispositions ont d'autre part ete prises en vue des 
elections au conseil municipal de Dar-es-Salam et au 
conseil urbain de Moshi, qui, doivent a voir lieu en 
1959. La situation financiere a toutefois cree des 



ne figurait aux tableaux d'effectifs de !'Administration 
du Tanganyika que cinq fonctionnaires africains, sur 
les 238 fonctionnaires recrutes sur le plan local figurant 
actuellement sur ces tableaux, 181 sont des Africains. 
On a nomme recemment le premier commissaire de 
district africain, et il y a deux Africains fonctionnaires 
de district, six Africains fonctionnaires adjoints de 
district qui exercent les fonctions de fonctionnaire de 
district et seront nommes a ce poste, et 38 Africains 
fonctionnaires adjoints de district. En septembre 1958, 
le Gouvernement du Tanganyika, sur les trois repre
sentants de !'East African Industrial Research Council, 
a nomme un Africain. 

84. En juin 1958, le gouvernement a public ses 
propositions concernant le regime fonder applicable 
aux terres occupees en vertu du regime foncier 
coutumier dans les regions rurales. Les propositions 
prevoient que, dans les regions ou les terres sont 
occupees de fa<;on permanente par des particuliers qui 
manifestent le desir d'en acquerir la propriete a titre 
individuel, les Africains pourront convertir le titre de 
propriete non ecrit qu'ils tiennent de la coutume en 
un titre de pleine propriete enregistre officiellement. 
Ces propositions, qui n'ont pas encore ete discutees 
par le Conseil legislatif ni adoptees officiellement en 
tant que politique du gouvernement, ont approuvees 
en principe par Ia Convention des chefs; depuis la 
publication du document, l'examen de ces propositions 
se poursuit avec le concours d' Africains afin qu'elles 
scient parfaitement comprises. Ces propositions ont 
re<;U un accueii favorable dans certaines regions Oll 
!'on pratique des cultures permanentes et ou il y a 
pression de population, mais, dans quelques regions 
arrierees, on a exprime !'opinion que Ia population 
n'etait pas encore prete a accepter une telle reforme. 
11 semble que certains hommes politiques africains 
prefereraient qu'en ce qui concerne Ia propriete indivi
duelle on accorde des baux plutot que des titres de 
pleine propriete. En tout etat de cause, le gouvernement 
a !'intention de tenir compte des desirs de Ia population 
africaine, exprimes par l'intermediaire de ses repre
sentants, avant de prendre des mesures au sujet de 
ces propositions. 

85. L'accroissement net de Ia superficie des terres 
alienees est le plus faible que l'on ait constate depuis 
1948: 61 nouvelles alienations ont ete autorisees, por
tant sur 119.000 acres de terrain, mais, dans le cas de 
36 alienations, visant 63.110 acres, les terres ont ete 
restituecs ou l'alienation a ete abrogee; l'accroissement 
total net est done de 25 proprietes representant 55.911 
acres. Quinze des alienations autorisees sont en fait 
des reattributions de terres, c'est-a-dire que !'on a 
renouvele le bail de beneficiaires dont les droits 
d'occupation etaient venus a expiration; sur les nou
velles attributions, six ont ete faitcs au profit d'Afri
cains et deux au profit d'organismes publics ou semi
publics. 

86. En ce qui concerne l'industrie miniere, Ia \Vestern 
J{ift Exploration Company Ltd. a poursuivi Ia pros
pection miniere d'environ 35.000 milles carres dans la 
region sud-ouest du Territoire, et Ia New Consolidated 
Gold Fields Ltd. a decouvert dans la province du Nord 
un gisement de phosphate qui apportera une contribu
tion importante a l'economie du Tanganyika s'il se 
revele assez important et facile a exploiter. La 
BP-Shell Exploration Company a atteint une profon
deur de plus de 4.000 metres lors d'un sondage 
pro fond effectue a Mandawa; on n'a pas encore 
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trouve de petrole, mais les resultats des forage> 
presentent un tel interet geologique que cette societe 
continuera vraisemblablement ses prospections dans le 
Territoire. L'usine pilote de la Mbeya Exploration 
Company a produit plusieurs centaines de tonnes de 
pyrochlore partiellement concentre, qui ont ete expe
diees aux Pays-Bas pour y etre traitecs aux fins de 
concentration et de recherches. L' evenement le plus 
important dans le domaine des industries extractives a 
ete !'acquisition par le gouvernement de Ia moitie des 
parts de Ia \Villiamson Diamonds Ltd., !'autre moitie 
etant detenue par Ia De Beers Consolidated Mines Ltd. 
Le conseil d'administration de cette societe est com
pose de quatre directeurs nommes par le gouvernemen~ 
dont un Africain qui a demissionne de son paste de 
ministre adjoint, et de quatre directeurs nommes par Ia 
societe. Le gouvernement est convaincu que, dans le 
cadre de !'accord qu'il a conclu avec cette societe. 
!'exploitation de Ia mine continuera au mieux des 
interets du Territoire. Au cours du debat qui a eu lieu 
au Conseil legislati£ en octobre 1958, les dispositions 
de cet accord ont ete approuvees a l'unanimite. La 
nouvelle direction a deja augmente le salaire des 
Africains et ameliore leurs conditions de travail, et elle· 
etudie des propositions tendant a former des Africains 
pour leur permettre d'acceder a des pastes importants. 
Un programme d'evaluation des reserves des terrains 
diamantiferes a egalement ete mis en train. L'exploita· 
tion de cette mine ne rapportera pas au gouvernement 
de recettes importantes tant qu'il n'aura pas remboursi 
le pret qu'il a re<;u de Ia De Beers Consolidated Mines· 
Ltd. pour lui permettre d'acheter 50 pour 100 des 
actions, mais il devrait continuer a percevoir des 
sommes considerables sous forme de redevances et 
d'impots sur le revenu, ct les dividendes seront une 
source de revenus importants lorsque l'emprunt sera 
rem bourse. 
87. Des progres considerables ont ete accomplis dans 
le bassin du Rufiji, ou l'on a notamment etabli les 
releves de trois zones qui presentent des possibilites 
pour Ia construction de barrages et de reservoirs, et le 
releve de 2.000 acres dans la zone d'Ifakara, ou l'on 
envisage les possibilites d'agrandissement de Ia ferme 
experimentale de Lumemo. On a egalement acheve le 
releve et Ia delimitation de 5.000 acres de terres 
destinees a un projet pilote d'irrigation et contigues 
a la ferme experimentale de Rujewa; on a egalement 
dresse la carte d'un certain nombre de regions du 
bassin du Rufiji. Le nombre des stations d'hydro1ogie 
ct de meteorologic etablies actuellement dans le bassin 
du Rufiji s'cleve a 65; ces stations desservent environ 
68.000 milles carres. Un releve geologique de 1a valle< 
superieure du Kilombero est en cours, et une etude 
intensive des sols dans cette region et dans les Bohorc 
Flat,; a ete entreprise. La mesure Ia plus importante 
a probablemcnt ete la creation d'un projet pi1ote 
d'irrigation dans les environs de Rujewa, dans le 
district de Mbeya. Ce projet, qui est le premier projet 
de grande envergure de cette espece dans le Territoire. 
permettra, lorsqu'il sera realise, d'irriguer 5.000 acre~ 
de terres; il represente l'aboutissement de deux ans e! 
demi d'etudes intensives de la part de 11 experts de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture travaillant en liaison avec Ia Tanganyik;; 
Agricultural Corporation, et il prevoit Ia creation d'w 
certain nombre de fermes dont !'exploitation sera par 
Ia suite confiee a des fermiers africains. 
88. Au nombre des programmes destines a accroitre 
la productivite des cultivateurs dans !'ensemble du 



Territoire, dont le coUt est finance en majeure partie 
par le Colonial Development and Welfare Fund et dont 
!'execution s'est poursuivie pendant l'annee 1958, on 
peut citer l'amenagement de pistes de transhumance, 
les pro jets pilotes d'irrigation de Mbarali (qui entraient 
dans le cadre du plan d'amenagement du bassin du 
Rufi j i), d'autres proj ets d'amelioration de l'approvi
sionnement en eau et de !'irrigation, un certain 
nombre de projets destines a encourager les Africains 
a pratiquer les cultures marchandes, un plan visant a 
accroitre la productivite des forets du Territoire, la 
creation de centres de recherches veterinaires sur les 
maladies des animaux et des projets tendant a reduire 
les degats causes aux recoltes par les elephants et les 
autres animaux sauvages. En ce qui concerne la lutte 
contre la mouche tse-tse, on execute activement dans 
de nombreuses parties du Territoire des programmes 
d'assainissement consistant a eclaircir la vegetation 
selon des procedes judicieux et selectifs reconnus. 
Deux programmes importants sont notamment en 
cours dans la province du Lac; ils aboutiront a 
l'assainissement de 500 milles carres dans le nord-est 
du Sukumaland et de 400 milles carres dans le district 
de Karagwe. Les regions ainsi gagnees conviendront 
a l'elevage et a la culture de recoltes marchandes; les 
habitants des regions voisines surpeuplees ont mani
feste le desir d'occuper les terres assainies des qu'il 
sera possible. Une partie du cout de !'execution de ces 
programmes est couverte par une subvention du 
Colonial Development and Welfare Fund et !'autre 
partie par les autorites locales. Dans de nombreuses 
regions qui sont a l'heure actuelle en cours d'assainisse
ment, on a de plus en plus recours a de la main
d'c:euvre payee pour remplacer les prestations collec
tives chaque fois que la population locale prefere cette 
methode, alors que dans d'autres regions les camps 
d'assainissement font partie du cycle annuel de la vie 
de la collectivite. On procede a des experiences d'uti
lisation des techniques de pulverisation a main et de 
pulverisation aerienne, selon les conditions locales. 
89. II existe au Tanganyika trois usines fabriquant 
du sucre raffine; on compte que leur production, 
evaluee a 27.000 tonnes en 1958, atteindra 35.000 
tonnes en 1959 et par la suite environ 45.000 tonnes 
par an. Le gouvernement a pour politique d'encourager 
au maximum la production du sucre dans le Territoire, 
dans Ia mesure ou ce produit peut etre commercialise a 
des prix assurant une remuneration raisonnable pour 
le producteur, et d'offrir aux consommateurs tout le 
sucre dont ils ont besoin et qu'ils sont en mesure 
d'acheter, aux prix les plus bas que permet cette 
politique de remuneration du producteur. Le gouver
nement a expose cette politique dans un document 
qu'il a soumis en decembre 1958, et qui a ete accepte 
par le Conseil legislatif. II est peu probable que la 
production des trois usines existantes puisse suffire a 
Ia demande si l'accroissement de la consommation se 
poursuit au rythme actuel. On a mis a !'etude trois 
nouveaux projets de production de sucre, mais il est a 
craindre que lorsqu'elles fonctionneront a plein rende
ment les usines qui existent actuellement et celles dont 
on envisage la creation porteront la production sucriere 
a un niveau qui non seulement sera superieure aux 
besoins du Territoire lui-meme et a ceux de !'ensemble 
de 1' Afrique orientale, mais encore depassera le con
tingent d'exportation de !'Afrique orientale. En conse
quence, un expert du Royaume-Uni a ete charge de 
soumettre des propositions en vue de reglementer le 
developpement et !'expansion de l'industrie sucriere, 
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ce qui entrainera bien entendu !'adoption de disposi
tions legislatives a cet effet. Dans le rapport qu'il a 
presente a ce sujet, le gouvernement a declare que Ia 
mise en c:euvre d'une politique d'investissement libre a 
l'heure actuelle ou dans un proche avenir pourrait 
aboutir a une surproduction grave et que, dans toutes 
les lois qui pourront etre mises en vigueur, les interets 
legitimes des trois fabricants qui produisent a l'heure 
actuelle seront garantis; il a declare egalement, a pro
pos de toute nouvelle augmentation de Ia production 
sucriere, que Ia priorite serait accordee aux demandes 
emanant des trois compagnies qui ont deja fait savoir 
au Ministere des ressources naturelles qu'elles envisa
geaient d' entreprendre la fabrication de sucre; Ia 
preference sera accordee aux personnes qui pourront 
accompagner leur demande de plans precis et prouver 
qu'elles sont en mesure de faire diriger l'entreprise 
envisagee de fa<;on competente et qu'elles disposent des 
capitaux necessaires. 
90. Une commission d'enquete a fait en octobre 1957, 
au sujet du Serengeti National Park, des recomman
dations que le gouvernement a acceptees avec certaines 
modifications, et qui ont ete adoptees par le Conseil 
legislatif en juin 1958. On envisage de creer dans les 
plaines de Serengeti un nouveau pare national, situe 
pour Ia plus grande partie a !'ouest du pare actuel, 
mais englobant une partie importante de celui-ci, ou il 
sera possible d'assurer Ia protection des especes ani
males sans Ieser les interets de Ia population de la 
region, qui est peu nombreuse et pourra etre reinstallee 
et indemnisee. II a egalement ete decide de creer un 
service special de conservation des forets pour proteger 
les ressources naturelles des Hautes Terres de Ngoron
goro. A moins que l'on ne se procure des fonds a cet 
effet en dehors du Tanganyika, Ia situation financiere 
actuelle ne permettra pas de realiser ce projet avec la 
rapidite desirable. 
91. Des progres considerables ont ete accomplis en 
ce qui concerne !'amelioration des communications dans 
Ia partie meridionale du Territoire. Les chemins de fer 
de Ia province du Sud ont ete autorises en avril 1958 a 
construire un embranchement de 37 kilometres, et la 
nouvelle ligne a ete ouverte au trafic ferroviaire en 
octobre, c'est-a-dire assez tot pour permettre !'expedi
tion par voie ferree de Ia principale recolte d'exporta
tion de la saison. On a approuve en octobre la cons
truction d'un nouvel embranchement, qui constitue le 
debut de Ia construction d'une ligne de chemin de fer 
qui desservira la vallee du Kilombero et qui atteindra 
finalement la province des Hautes Terres du Sud. 
92. En ce qui concerne les routes, la route secondaire 
de Porotos, longue de 50 kilometres, a ete ouverte en 
septembre; elle reduit de deux heures le temps que 
mettent les camions lourds pour faire le trajet entre 
Iringa et Mbeya. En outre, on est en train de bitumer 
32 kilometres de route entre Morogoro et Iringa; dans 
la province du Sud, on a accelere le programme de 
construction de ponts sur Ia route de Mtwara a 
Songea, et l'on a entrepris d'etablir des ponts perma
nents sur Ia route de Songea a N j om be. La route 
Biharamulo-M wanza, dans Ia province du Lac, est 
presque aux trois quarts achevee et elle doit etre 
ouverte a la circulation en avril 1959, epoque a laquelle 
Ia section de Berega de Ia route principale est-ouest 
sera egalement terminee, ce qui permettra de se depla
cer par tous les temps entre Dodoma et Dar-es-Salam. 
93. Le Territoire dispose de nouvelles installations 
portuaires depuis que l'on a construit a Dar-es-Salam 



un nouveau quai de debarquement special qui pourra 
servir aux petroliers de haute mer. Le nouveau bati
ment ou est installee la Cour supreme a ete inaugure a 
Dar-es-Salam en mai 1958, et un nouveau central 
telephonique, qui aura une capacite de 10.000 lignes, a 
ete mis en service en novembre. 

94. Passant a la question de !'octroi de credits aux 
Africains, le representant special declare que lorsqu'un 
projet de loi a ete depose au Conseillegislatif en juin 
1957 en vue d'abroger la Credit to Natives (Restric
tion) Ordinance, les membres africains du Conseil ont 
fortement insiste pour que l'examen de ce projet soit 
differe en vue de permettre de nouvelles consultations 
avec les autorites africaines et la population africaine 
en general, de sorte que le projet de loi a ete retire par 
le gouvernement avant la deuxieme lecture. De nou
velles enquetes ont montre que la reaction de !'opinion 
publique africaine devant le projet visant a abroger 
ces restrictions, qui sont en realite des garanties, va de 
!'approbation sans reserve, que manifestent les elements 
les plus avances de la population, a une opposition 
complete dans d'autres secteurs. On espere qu'apres la 
deuxieme phase des elections les divers elements de la 
population africaine auront une opinion precise en la 
matiere. Parallelement a l'enquete dont l'objet etait de 
determiner les vues des Africains concernant !'abroga
tion de !'ordonnance, on a etudie la question de savoir 
s'il est necessaire de controler les activites des preteurs 
sur gages par des dispositions legislatives analogues a 
celles qui sont en vigueur ailleurs, mais les resultats de 
l'enquete ont confirme que l'usure n'existe pratique
ment pas au Tanganyika et qu'il n'y a done pas lieu 
de prevoir des dispositions legislatives particulieres. 

95. Outre les banques commerciales, les societes de 
construction et les cooperatives, il existe quatre 
sources principales de credit auxquelles les Af ricains 
peuvent faire appel. L'une d'elles, la Land Bank, offre 
ses services aux personnes de toutes races, mais les 
Africains seuls peuvent s'adresser a trois autres 
institutions, savoir: le Local Development Loan 
Fund, !'African Productivity Loan Fund et l'Urban 
Housing Loan Fund. L'activite de la Land Bank 
continue de se developper: le nombre de prets con
sentis au 31 decembre 1958 a ete de 536, contre 397 a 
la fin de 1957. Le nombre total de prets consentis par 
le Local Development Loan Fund et !'African Produc
tivity Loan Fund au 31 decembre 1958 etait de 591 
contre 495 a la fin de 1957. Le champ d'activite du 
Local Development Loan Fund a recemment ete elargi 
et cette banque peut maintenant avancer des credits en 
vue de !'execution de projets commerciaux; cependant, 
aucun emprunt de cette nature n'a ete sollicite jusqu'a 
present. Le 31 decembre 1958, le nombre des emprunts 
obtenus en vue de la construction de logements urbains 
a ete de 290, soit plus du double du chiffre enregistre 
l'annee precedente. Les emprunts de cet ordre sont 
tres populaires et le nombre des demandes qui seraient 
normalement agreees est trap eleve par rapport aux 
fonds dont on dispose. 

96. On a note un progres tres sensible dans le 
developpement de cooperatives ; le nombre des societes 
cooperatives enregistrees est passe de 474 en 1957 a 
542 en 1958, avec environ 332.000 membres. I1 existe 
actuellement six societes de consommateurs; deux 
nouvelles societes de consommateurs ont ete constituees 
a titre d'essai et on examine actuellement quatre 
nouvelles demandes d'enregistrement de societes de 
consommateurs. Parmi les derniers evenements sur-
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venus dans ce domaine, on signale la formation d'une 
petite societe de construction, la formation de deux 
societes nouvelles de commercialisation du poisson et 
des produits laitiers, et la creation d'une deuxieme 
entreprise cooperative d'egrenage du eaton. La Bukoba 
Native Co-operative Union, qui detient la majorite des 
actions dans une usine de torrefaction du cafe cons
truite en 1958, a conclu un accord avec le gouverne
ment en vue d'alimenter la municipalite de Bukoba en 
el~ctricite provenant de la centrale electrique de se~· 
usmes. 

97. A la fin de 1958, 30 syndicats comprenant 28-! 
bureaux locaux et comptant environ 46.488 membre~ 
etaient enregistres officiellement en vertu de la Trad, 
Unions Ordinance, 1956, soit cinq de plus qu'en 1957. 
Malheureusement, les dirigeants syndicalistes manquen: 
d'experience ou n'ont pas encore !'habitude de tenir er 
main leurs adherents, de sorte que de nombreuse; 
greves ont eclate contrairement a la politique de; 
syndicats; les causes de plusieurs de ces greves n'on: 
jamais ete nettement etablies. On a entrepris Unt 

revision de la Trade Unions Ordinance un an apre, 
son entree en vigueur et prepare un projet de modifi-, 
cation de !'ordonnance qui prevoit l'assouplissement dt 
certaines de ses dispositions et tient compte de; 
representations faites par les organisations d'em
ployeurs et de travailleurs au sujet de certaines partie' 
de Ia legislation en vigueur. La Trade Disputes ( Arbi 
tration and Settlement) Ordinance, 1950, a etabli u; 
mecanisme d'enquete et de reglement pour les conflit 
du travail, et le droit de greve a ete reconnu par le: 
dispositions pertinentes de la Trade Unions Ordinanct 
Les 15 "services essentiels" pour lesquels des restric 
tions avaient ete imposees jusqu'a present au droit d: 
greve des employes ou au droit de lock-out des en: 
ployeurs dans certaines conditions bien determinee· 
ont ete reduits a sept a la reunion de decembre d~ 
Conseil legislatif. A la fin de 1958, il existait 1& 
comites consultatifs mixtes legalement constitues 
representant environ 130.000 travailleurs, sans compte
le Central Joint Council of the Sisal Industry dont 1: 
creation est peut-etre l'evenement le plus important dt 
l'annee dans le domaine de la main-d'oeuvre. Le statu: 
de ce conseil prevoit des consultations mixtes a taus le: 
echelons de l'industrie du sisal au moyen de la creatior 
de conseils consultatifs regionaux ou de comites d: 
plantation a !'echelon le plus bas. Trois agents de L 
Tanganyika Sisal and Plantation Workers Union, ri
cemment creee, siegent du cote des travailleurs 3'. 

Central Joint Council. A sa derniere reunion, I 
Conseil a approuve de nouveaux baremes de salain: 
interessant pres de 130.000 travailleurs. L'exper 
charge par le gouvernement de mener une enquete su· 
le systeme utilise pour fixer les baremes des salaire 
dans le Territoire s'est rendu au Tanganyika pour un: 
visite preliminaire et doit y retourner en mars pou 
six semaines. Son enquete portera sur l'examen de 1: 
legislation regissant la creation des minimum wag 
boards. Une enquete sur les termes et les conditions d 
travail dans les ports du Tanganyika doit commence
en avril. 

98. I1 ex!ste act~ellement. dans le Territoire 76 hopi 
taux et d1spensa1res pubhcs comportant des lits. L 
nouvel hopital public de Geita a ete inaugun~ et on . 
acheve la construction des batiments ou seront installi 
les nouveaux hopitaux de Sumbawanga et Maswa. 0 
compte egalement 36 hopitaux de mission, ou lt 
medecins sont loges a l'hopital meme, et un certai:~ 
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nombre d'hopitaux gen~s par les plantations de sisal et 
d'autres entreprises industrielles. Huit medecins afri
cains sont au service de I' Administration et trois autres 
medecins africains qui ant obtenu leur diplome au 
college universitaire de Makerere font actuellement 
leur internat. Vingt et un etudiants du Tanganyika 
etudient actuellement Ia medecine a Makerere. L'exe
cution du projet de lutte contre Ia tuberculose est 
maintenant bien en train dans Ia province du Sud et 
divers centres comportant des !its pour tuberculeux 
dans tout le Territoire fournissent egalement des 
consultations externes; cependant, les consultations 
externes ne sont donnees que dans les cas ou il est 
possible d'exercer Ia surveillance et le controle neces
saires sur le traitement prescrit. La section pour 
tuberculeux du Benedictine Hospital a Peramiho a ete 
ouverte en 1958, et des progres ant ete realises dans 
Ia construction de l'hopital pour tuberculeux de Ia 
mission americaine baptiste a Mbeya. 

99. La plus importante campagne de vaccination 
massive qui ait ete entreprise en Afrique orientale a 
ete menee a bien a Ia fin de 1958; plus de 32.000 
enfants ant ete vaccines contre Ia tuberculose dans Ia 
region du Kilimandjaro. Toutes les personnes agees de 
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moms de 34 ans ant ete vaccinees contre la polio
myelite. Les logements du personnel a l'hopital Prin
cess Margaret de Dar-es-Salam ont ete acheves et on a 
commence Ia construction du centre medical, de Ia 
section d'education sanitaire et des unites auxiliaires 
de l'hopital. Les 10 premiers centres medicaux ruraux 
prevus dans le plan de developpement ont ete ouverts ; 
les autorites locales ant fourni les batiments, le gou
vernement a fourni le personnel qualifie et le Fonds 
des Nat ions U nies pour I' enfance a procure une 
grande partie de l'equipement. 

100. La pom·suite des progres dans tous les domaines 
dependra surtout de deux facteurs: !'existence de 
credits suffisants pour faire face aux depenses accrues 
auxquelles les projets de developpement donneront 
lieu, et le respect de Ia loi par Ia population africaine, 
qui est encouragee vivement dans cette voie par ses 
propres dirigeants responsables. Malgre les reculs enre
gistres dans ces deux domaines en 1958, le representant 
special est convaincu que les progres du Tanganyika 
pendant l'annee en cours seront encore plus encoura
geants que le tableau general qu'il vient de presenter. 

La seance est levee a 18 h. 40. 
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